
La présente délibération est immédiatement exécutoire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif 
préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 
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DELIBERATION CA005-2015 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers 
Vu  les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation 
Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7  
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers 
 
 
Vu la convocation envoyée aux membres du conseil d’administration le 15 janvier 2015 

  
 
Tarifs de location de salles 
 

Objet de la délibération  

Le conseil d’administration réuni le 29 janvier 2015 en formation plénière, le quorum étant 
atteint, arrête : 
  

Les tarifs de location de salles de l'Université d'Angers sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité, avec 26 voix pour. 

 

 

Fait à Angers, le 30 janvier 2015 

Jean-Paul SAINT-ANDRÉ 
Président de l’Université d’Angers 

 
 

Pour le président  
et par délégation 

Le Directeur général des services 
Olivier TACHEAU 

 
Signé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 



Point 04 – AFFAIRES GENERALES ET STATUTAIRES 
 

CA_20150129_DS – Université d’Angers  

3.2. TARIFS DE LOCATION DE SALLES 

Les membres du conseil d'administration adoptent sur les tarifs de location de salles à appliquer à l'Université 
d'Angers. 
 
 



Tarifs de location des salles (hors équipements sportifs) 
Tarifs exprimés en H.T (TVA 20 %) 
 
 
Cette nouvelle grille tarifaire offre une plus grande modularité en fonction des prestations, du type de 
partenaire et de la période de l’année.  
 
La signature et l’exécution des conventions de locations sont déléguées aux directeurs de composantes 
et de services communs après validation, par le président, de la conformité de la manifestation projetée 
avec les missions de l’université et les principes de neutralité philosophique et politique. 
 
Le choix du tarif relève de la compétence des directeurs de composantes et de services communs.  
 
Sous réserve de disponibilité des locaux et de faisabilité technique, la gratuité automatique est accordée 
à tout demandeur de l’UA : association étudiante, association de personnel, composante, service, 
laboratoire… à l’exception des manifestations organisées pour le compte d’un tiers (colloques, congrès, 
journées professionnelles ou associatives à caractère national ou international).   
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